
2. Est-il interdit à un assureur qui n’a fourni au consommateur aucune information ou uniquement des informations 
erronées sur son droit d’opposition d’invoquer la forclusion, l’abus de droit ou l’écoulement du temps à l’encontre des 
droits en résultant pour le consommateur, tels que notamment le droit d’opposition?

3. Est-il interdit à un assureur qui n’a transmis au consommateur aucune des informations devant être communiquées aux 
consommateurs ou uniquement des informations incomplètes ou erronées d’invoquer la forclusion, l’abus de droit ou 
l’écoulement du temps à l’encontre des droits en résultant pour le consommateur, tels que notamment le droit 
d’opposition?

(1) Directive 92/96/CEE du Conseil, du 10 novembre 1992, portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant l’assurance directe sur la vie, et modifiant les directives 79/267/CEE et 90/619/CEE (troisième directive 
assurance vie) (JO 1992, L 360, p. 1).

(2) Deuxième directive 90/619/CEE du Conseil, du 8 novembre 1990, portant coordination des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives concernant l’assurance directe sur la vie, fixant les dispositions destinées à faciliter l’exercice effectif de la libre 
prestation de services et modifiant la directive 79/267/CEE (JO 1990, L 330, p. 50).
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Questions préjudicielles

1) L’article 14, § 4, b) de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 
les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 
bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (1) doit-il être interprété comme prévoyant que la menace 
pour la société est établie par le seul fait que le bénéficiaire du statut de réfugié a été condamné en dernier ressort pour 
un crime particulièrement grave ou doit-il être interprété comme prévoyant que la seule condamnation en dernier 
ressort pour un crime particulièrement grave ne suffit pas pour établir l’existence d’une menace pour la société?

2) Si la seule condamnation en dernier ressort pour un crime particulièrement grave ne suffit pas pour établir l’existence 
d’une menace pour la société, l’article 14, § 4, b) de la directive 2011/95/UE doit-il être interprété comme exigeant que 
l’État membre démontre que depuis sa condamnation, le requérant continue de constituer une menace pour la société? 
L’État membre doit-il établir que cette menace est réelle et actuelle ou l’existence d’une menace potentielle est-elle 
suffisante? L’article 14, § 4, b) de la directive 2011/95/UE, pris seul ou conjointement avec le principe de 
proportionnalité, doit-il être interprété comme ne permettant la révocation du statut de réfugié que si cette révocation 
est proportionnée et que la menace que représente le bénéficiaire de ce statut est suffisamment grave pour justifier cette 
révocation?

3) Si l’État membre ne doit pas démontrer que depuis sa condamnation, le requérant continue de constituer une menace 
pour la société et que cette menace est réelle, actuelle et suffisamment grave pour justifier la révocation du statut de 
réfugié, l’article 14, § 4, b) de la directive 2011/95/UE doit-il être interprété comme impliquant que la menace pour la 
société est établie, en principe, par le fait que le bénéficiaire du statut de réfugié a été condamné en dernier ressort pour 
un crime particulièrement grave mais que celui-ci peut démontrer qu’il ne constitue pas ou plus une telle menace?

(1) JO 2011, L 337, p. 9.
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